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2148 (XXI). Annee intematlonale du tourl1me 

L' Assemblee generaie, 
Rappelant la resolution 1108 (XL) du Conseil eco

nomique et social, en date du 7 mars 1966, par laquelle 
le Conseil recommandait de designer l'annee 1967 
comme Annee internationale du tourisme, 

Rappelant egalement la resolution 1130 (XLI) du 
Conseil economique et social, en date du 26 juillet 1966, 

Rappe/ant en outre la resolution de la Conference 
des Nations Unies sur le tourisme et les voyages inter
nationaux intitulee "Importance du tourisme" 1, ou il 
etait dit notamment que le tourisme est une activite 
humaine fondamentale et eminemment souhaitablc qui 
merite les eloges et les encouragements de tous les 
peuples et de tous les gouvernements, 

Tenant compte des recommandations formulees a 
l'annexe A.IV .24 de 1' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 2, 

clans laquelle il est reconnu que le tourisme interna
tional, en tant qu'importante exportation invisible, peut 
at>porter et appoi:te effecti-vement une contribution 
vttale a la croissance economique des pays en voie de 
developpement, 

Considerant que la cooperation internationale est 
necessaire pour favoriser le tourisme, en raison du role 
utile qu'il peut jouer dans le domaine de !'education et 
dans les domaines culturel, economique et social, 

Reconnaissant l'importance que presente le tourisme 
international, et plus particulierement la designation 
d'une Annee internationale du tourisme, pour favoriser 
une meilleure comprehension entre les peuples du 
monde entier, pour susciter une meilleure erise de 
conscience du riche patrimoine des diverses civilisations 
et pour amener a une meilleure appreciation des valeurs 
propres aux differentes cultures et contribuer ainsi au 
renforcement de la paix dans le monde, 

Considerant que la designation d'une Annee inter
nationale du tourisme encouragera les gouvernements 
et les organisations interessees a intensifier les efforts 
de cooperation qu'ils deploient sur le plan national et 
sur le plan international pour favoriser le tourisme, en 
particulier a destination des pays en voie de deve
loppement, 

Prenant note avec interet du rapport de !'Union 
internationale des organismes officiels de tourisme 8 sur 
les preparatifs en vue de l'Annee internationale du 
tounsme, ainsi que des propositions contenues clans ce 
rapport en vue d'encourager le tourisme international, 

1 Voir Recommandations concernant le tourisme et les voyages 
internatio11aux (publication des Nations Unies, numero de 
vente: 64.1.6), p. 20. 

2 Voir Actes de la Conference des Nations Units sur le 
commerce et le developpement, vol. 1 : Acte final et rapporl 
{publication des Nations Unies, numero de vente: 64.11.B.11), 
p. 63. 

8 Documents officiels du Conseil lconomique et social, quarante 
tl tmieme session, Annexes, point 20 de l'ordre du jour, 
document E/4218. 

en particulier a destination des pays en voie de deve-
loppement, . • . 

1. Proclame l'annee 1967 comme Annee mterna
tionale du tourisme ; 

2. Invite les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
ou de l'Agence internationale de l'energie atomique et 
les organisations internationales intergouvernementales 
et non gouvernementales interessees a deployer tous 
leurs efforts pour le succes de l' Annee internationale 
du tourisme, en insistant particulierement sur la pro
motion du tourisme a destination des pays en voie de 
developpement ; 

3. Invite en outre lesdits Etats et organisations a 
tenir compte, chaque fois que cela paraitra indique, 
dans leurs plans et programmes pour l' Annec inter
nationale du tourisme, des propositions contenues dans 
le rapport susmentionne de l'U nion internationale des 
organismes officiels de tourisme; 

4. Prie le Secretaire general de fournir, dans les 
limites des ressources existantes et des fonds dispo
nibles, l'assistance necessaire pour que l' Annee inter
nationale du tourisme soit bien organisee et, notamment, 
pour que les informations concernant ses objectifs soient 
largement diffusees ; 

5. Prie en outre le Secretaire general d'etablir, en 
collaboration avec l'Union internationale des organismes 
officiels de tourisme, et de presenter au Conseil econo
mique et social, si possible en 1968, un rapport con
tenant: 

a) Une description des programmes et activites 
entrepris par les gouvernements et les organisations 
interesses pendant l' Annee internationale du tourisme, 
en specifiant notamment les mesures provisoires excep
tionnelles prises par tels ou tels gouvernements ; 

b) Une evaluation des resultats obtenus en vue de la 
realisation des buts et des objectifs fixes pour l'Annee 
internationale du tourisme, en particulier en ce qui con
cerne la promotion du tourisme a destination des pays 
en voie de developpement. 

1458• seance pleniere, 
4 novembre 1966. 

2152 (XXI). Organi1atlon dee Nation, Unle1 
pour le d~eloppement industriel 

L' Assemblce generale, 
Reconnaissant que l'industrialisation des pays en voie 

de developpement est indispensable a leur developpe
ment economique et social, ainsi qu'a l'expansion et a 
la diversification de leurs echanges commerciaux, 

Consciente du fait que !'acceleration du developpe
ment industriel, notamment clans les pays en voie de 
developpement, depend en grande partie de la coope
ration internationale la plus large, 

C onsiderant le desir general de disposer d'une orga
nisation capable d'intensifier, de coordonner et d'accc-


